
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " D2025  06 296

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 27 MAI 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de  GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Cotlectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal
du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint  au Maire  en
date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  le Décret n" 2022-1683  du 28 décembre  2022 portant  diverses  modifications
du code  de la commande  publique  et son article  6 .

Vu le décret  n" 2024-1217  du 28 décembre  2024  relatif  au seuil  de dispense  de publicité  et

de mise  en concurrence  préalables  pour  tes marchés  de travaux

- Considérant  les besoins  du service  des Sports  de procéder  à la construction  d'une
pataugeoire  au stade  nautique.

- Considérant  que la proposition  de la société  SARL LOISIRS PISCINES (05000  GAP) est

apparue  comme  économiquement  intéressante  pour  la collectivité  et répond  de manière
satisfaisante  à ses besoins.

DECIDONS

Il est  conclu  un marché  sans publicité  ni mise  en concurrence  pour  la Construction  d'une

pataugeoire  au stade  nautique  avec  La Société  SARL LOISIRS PISCINES  (05000  GAP)

Le présent  marché  est conclu  selon un montant  global  et  forfaitaire  de 90 000 € HT. La dépense
sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  2025

Le marché  est  conclu  pour  une  durée  de 5 mois.

Monsieur  le Directeur  Générat des Services  et  Monsieur  le Directeur  des Sports  sont  chargés  de

l'exécution  de la présente  décision.
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accessible  à par[rr du sHe t«vtv  [elerecours  fr Dans le même delai. un recours gracreux in[errompard  le délar de recours conlen[ieux  po+iüa  ê[re

adressé  CI l'au(eur  de l'ac[e
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